
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT LE SUD-OUEST 
 

AVIS PUBLIC RELATIVEMENT À UNE  
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
À TOUTES LES PERSONNES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE 
PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION AUTORISANT UNE OCCUPATION DE LA 
CLASSE D’USAGE C.1(1)A AU 6590 RUE LAURENDEAU 
 
 
AVIS PUBLIC est donné aux personnes intéressées que le conseil de l’arrondissement Le 
Sud-Ouest, suite à l’adoption, à sa séance régulière du  2 mai 2006, d’un premier projet de 
résolution, tiendra une assemblée publique de consultation le 17 mai 2006 à 19 h, au 
Bureau d’arrondissement, 6045 boulevard Monk, conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 
 
La demande vise à autoriser spécifiquement l’usage « commerce » au 6590 rue 
Laurendeau. 
 
Le Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble permet d'autoriser des projets non conformes à la réglementation, tout en 
respectant les objectifs du Plan d'urbanisme. 
 
Le territoire concerné par ce projet particulier comprend la zone visée 0163 ainsi que les 
zones contiguës à celle-ci, ladite zone visée étant délimitée comme suit : 
 
Description approximative de la zone visée : 
 
Zone 0163 
 
Comprenant les terrains avec frontage sur la rue Laurendeau du côté ouest entre les rues 
D’Arcy McGee et Woodland, et comprenant les terrains de chaque côté de la rue 
Laurendeau entre les rues Woodland et Émard et incluant le 1780-82 rue Springland. 
 
Lors de cette assemblée publique de consultation, la mairesse de l’arrondissement, ou tout 
autre membre du conseil désigné par cette dernière, expliquera le premier projet de 
résolution ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui 
désirent s’exprimer à ce sujet. 
 
Le premier projet de résolution contient des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire. 
 
Le projet de règlement est disponible pour consultation au Bureau Accès Montréal situé au 
6255, boul. Monk, du lundi au vendredi de 9 h à 17 h ainsi que dans les bibliothèques de 
l’arrondissement. 
 
DONNÉ à Montréal, ce 7 mai 2006 
 
 
 
Caroline Fisette, o.m.a. 
Secrétaire d’arrondissement 
 

Renseignements : 872-1950 


